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AVIS DE CONVOCATION 
 
 
                Le 10 avril 2023 
 
Chers et chères membres, 
 
Par la présente, nous vous invitons à l’assemblée générale annuelle de la Coopérative Hydro Embrun 
Inc. qui aura lieu le mercredi 26 avril 2023 à 19 h au Palais des sports d’Embrun situé au 6 rue 
Blais. 
 
L’ordre du jour de la réunion se trouve ci-dessous.  
 
Après trois années d’assemblées virtuelles, nous avons hâte de vous rencontrer en personne. Votre 
présence est vivement souhaitée.  
 
 
Michel Provost      Jean Gauthier 
Président       Secrétaire 
 
Ordre du jour 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Avis de convocation et quorum 
3. Adoption de l’ordre du jour 
4. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 20 avril 2022 
5. Rapport du conseil d’administration 
6. Réduction des frais de service pour 2023 et prévisions pour les 4 prochaines années 
7. Faits saillants, statistiques et bilan social de 2022 
8. Amendements aux règlements administratifs 
9. Rapport des vérificateurs 
10. Nomination des vérificateurs 
11. Rapport du directeur général 
12. Ristourne aux membres 
13. Élection d’un administrateur 
14. Période de questions 
15. Prix de participation 
16. Clôture de l’assemblée 

 
Les renseignements pertinents concernant les points ci-dessus se trouvent dans le rapport 
annuel 2022 sur notre site Web au www.hydroembrun.ca/information/rapport/. Le rapport annuel sera 
projeté à l’écran lors de l’assemblée. 
 
Nous vous invitons à nous faire parvenir toute question ou tout sujet dont vous aimeriez discuter lors de 
la réunion à l’avance. Vous pouvez communiquer avec nous par courriel info@hydroembrun.ca ou par 
téléphone 613 443-5110. 
 
Un léger gouter sera servi après l’assemblée. 
 
 
 

http://www.hydroembrun.ca/information/rapport/
mailto:info@hydroembrun.ca
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CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR L’ANNÉE 2022 

 
 
MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Michel Provost   Président – 2022 
Luc Bruyère    Administrateur – 2023 
Rachelle Laplante   Administratrice – 2023 
Félix Lalonde    Administrateur – 2023 
Jean Gauthier                             Secrétaire – 2024 
 

 
MEMBRES DU PERSONNEL 
 
Benoit Lamarche   Directeur général 
Brigitte Larocque                  Coordinatrice administrative 
Luc Prévost    Agent de recouvrement/Service à la clientèle 
 

 
ENTREPRENEUR DU SYSTÈME DE DISTRIBUTION 
 
Sproule Powerline 
 
 
INGÉNIEUR 
 
Stantec Consulting Group 
 
 
MEMBRES FONDATEURS 
 
Georges Cardinal     
Camille Piché      
Jean Martel      
Jean-Paul Lafrance     
Diane Roy 
Luc Bruyère 
Jean Lessard 
Lucie Lapointe 
Pierre Carrière 
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ORDRE DU JOUR 
 
 

 
1) Ouverture de la séance 
 
2) Avis de convocation et quorum 
 
3) Adoption de l’ordre du jour 
 
4) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 20 avril 2022 
 
5) Rapport du conseil d’administration 
 
6) Réduction des frais de service pour 2023 et prévisions pour les 4 prochaines années 
 
7) Faits saillants, statistiques et bilan social de 2022 
 
8) Amendement aux règlements administratifs 
 
9) Rapport des vérificateurs 
 
10) Nomination des vérificateurs 
 
11) Rapport du directeur général 
 
12) Ristourne aux membres 
 
13) Élection d’un administrateur 
 
14) Période de questions 
 
15) Prix de participation 
 
16) Clôture de l’assemblée 
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PROCÈS-VERBAL 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE VIRTUELLE 2021 

 
Coopérative Hydro Embrun Inc. 
Embrun, le 20 avril 2022, 19 h 

 
 
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de la Coopérative Hydro Embrun Inc. tenue en ligne le 
mercredi 20 avril, à 19 h. 
 
Membres présents :      Autres participants :  
Pascal Bernique               Benoit Lamarche    
Kenneth Smith        Megan Maisonneuve                                                        
Tim Schmitz                 Sylvain Levac 
Richard Morin        Rachel Anne Normand 
Oscar Forgues      Nikolas Desforges 
Rachelle Laplante  
Jean Martel  
Jean Gauthier  
Félix Lalonde  
Paul Roy  
Normand Bergevin           
Luc Bruyère   
Claude Clark  
Rita Gour   
Françoise Bourdeau   
Maurice Godard   
Pierre Carrière   
Claire McArdle  
Patrick Therrien   
Brigitte Larocque 
Michel Provost   
Papetrie Germain Inc.   
Lise Hamilton    
Gilles Séguin 
                                
 
Ouverture de la séance 
La séance est ouverte à 19 h 05. M. Michel Provost, président, souhaite la bienvenue aux sociétaires et 
aux invités et remercie les employés d’avoir déployé des efforts considérables pour faire en sorte qu’ait 
lieu cette 21e assemblée générale annuelle de façon virtuelle.  
 
Avis de convocation et quorum  
Le président invite le secrétaire, M. Jean Gauthier, à lire l’avis de convocation de l’assemblée générale 
annuelle de la Coopérative Hydro Embrun inc.  
 
Le secrétaire procède ensuite à la constatation du quorum. Le président confirme la présence de 
24 sociétaires, dépassant le nombre requis de 15, et déclare l’assemblée dument constituée.  
 
Sur la proposition de M. Paul Roy, appuyé par M. Gilles Séguin, Megan Maisonneuve fait fonction de 
preneuse de notes.  
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Adoption de l’ordre du jour 
Le président donne la lecture de l’ordre du jour. 
 
Sur la proposition de M. Patrick Therrien, appuyé par M. Normand Bergevin, l’ordre du jour est adopté 
d’un commun accord. 
 
Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 5 mai 2021 
Le président propose à l’assemblée d’omettre la lecture du procès-verbal de l’assemblée générale 
annuelle de 2021, puisqu’une copie se retrouve sur le site Web.  
 
Sur la proposition de M. Luc Bruyère, appuyée par M. Patrick Therrien, l’omission de la lecture du 
procès-verbal est approuvée.  
 
Rapport du conseil d’administration 
Le président donne lecture du message du conseil d’administration figurant à la page 10 du rapport 
annuel et agissant à titre de rapport du président. Il souligne que la Coopérative a soumis une requête 
à la CEO pour mitiger les augmentations des taux de distributions de 2023 à 2028. Le président 
annonce la retraite de M. Jean Martel, qui quittera ses fonctions au sein du conseil d’administration, et 
lui donne la parole.  
 
Faits saillants, statistiques et bilan social 2021 
Le président invite Mme Rachelle Laplante et M. Félix Lalonde à présenter les faits saillants de 2021. 
Puis, le président cède la parole à M. Jean Martel de sorte qu’il présente le bilan social de 2021.  
 
Rapport des vérificateurs 
Le président invite M. Sylvain Levac, vérificateur associé de la firme BDO Canada, à présenter le 
rapport des vérificateurs comme il apparait à la page 26 du rapport annuel. M. Sylvain Levac présente 
ainsi la page 32, soit l’état des résultats. Celui-ci procède au bilan, se retrouvant à la page 30 du 
rapport.  
 
M. Paul Roy demande si les directives du gouvernement Ford ont un effet sur les revenus. Le président 
lui répond en disant qu’il y a bel et bien un impact sur lequel la Coopérative n’a aucun contrôle. 
 
M. Normand Bergevin propose d’accepter le rapport des vérificateurs de 2021. La proposition, appuyée 
par M. Pierre Carrière, est mise aux voix. Elle est adoptée à l’unanimité.  
 
Nomination des vérificateurs 
Le président informe l’assemblée que la Coopérative n’a reçu aucune proposition relativement à la 
nomination d’une nouvelle firme de vérificateurs. Par conséquent, il invite l’assemblée à proposer que 
la firme BDO Canada agisse à titre de vérificateurs pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022.  
 
M. Maurice Godard propose que la firme BDO Canada agisse à titre de vérificateurs pour l’exercice se 
terminant le 31 décembre 2022. La proposition appuyée par M. Claude Clark est adoptée 
collectivement. 
 
Le président indique à l’assemblée que si un membre souhaite proposer la candidature d’une nouvelle 
firme comptable dans les années à venir, de bien le faire avant le 30 septembre 2022.  
 
Rapport du directeur général 
Le président invite M. Lamarche à présenter le rapport du directeur général. M. Lamarche prend le 
temps de remercier M. Jean Martel pour ses 21 ans d’appui. Il présente ensuite le budget capital 2022. 
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Ensuite, il présente les dépenses en capital ainsi que les statistiques. Enfin, il remercie ses collègues 
pour l’année 2021.  
 
Ristourne aux membres 
Le président fait la lecture d’une proposition issue de la réunion du conseil d’administration du 
28 février 2022, stipulant qu’une ristourne de 50 000,00 $, représentant 14,44 % des bénéfices nets 
avant impôts au 31 décembre 2021, soit distribuée aux membres de la Coopérative. Le montant de la 
ristourne représente 6,04 % des frais de distribution payés par les membres. Ce montant sera crédité 
sur les factures des clients. Le président informe l’assemblée que depuis les débuts de la Coopérative 
en 2001, 588 000,00 $ ont été ristournés aux membres, comme présenté à la page 23 du rapport. 
 
Élection d’un administrateur  
Le président fait la lecture du rapport de la mise en candidature. Il précise qu’un poste d’administrateur 
est éligible à une élection et, en ce sens, la Coopérative a reçu, le 31 décembre 2021, la nomination 
de M. Jean Gauthier, la candidature proposée par M. Brent Pecka et appuyée M. Denis Forgues.  
  
Le président annonce que, lors de la réunion du 14 avril 2022, la candidature de M. Luc Bruyère à titre 
de directeur pour le restant du terme se terminant le 31 décembre 2023 a été adoptée via la résolution 
2022-027 et conformément à l’article 7.1 des règlements administratifs du 22 octobre 2020.   
 
La candidature de M. Jean Gauthier a également été adoptée.  
 
Période de questions 
Le président invite l’assemblée à communiquer toute question, toute recommandation et tout désir ou 
projet souhaité. 
  
M. Richard Morin demande combien peut représenter la ristourne pour une maison ou famille en 
moyenne. M. Benoit Lamarche répond en disant que la ristourne est basée sur les profits de 
distribution et que cela donne, en moyenne, un montant entre 26 $ et 31 $ de ristourne. 
 
M. Jean-Claude Clark demande si les taux chargés aux membres de la Coopérative sont comparables, 
égaux ou meilleurs que les compétiteurs dans la vente et l’usage de l’électricité. En réponse, M. Benoit 
Lamarche rapporte la comparaison des taux résidentiels, présentée à la page 13 du rapport. Il explique 
que le but de la Coopérative est de diminuer les taux de distribution et réitère que la Coopérative a 
soumis une telle demande à la Commission d’énergie, demande dont la Coopérative attend la décision.  
 
Le président rajoute que la stratégie du conseil d’administration est de maintenir les taux. M. Jean-
Claude Clark répond en disant que cela est comparable et bien contrôlé.   
 
M. Maurice Godard prend la parole pour reconnaitre le travail des employés de la Coopérative.  
 
M. Richard Morin demande si les nouvelles entreprises, telles que le McDonald et le A&W, sont sur le 
réseau de la Coopérative. Le président lui affirme qu’elles ne le sont pas, et qu’elles sont sous le 
réseau d’Hydro One.   
 
M. Richard Morin demande la raison derrière les pannes d’électricité de la semaine du 10  avril. Le 
président réplique que la plupart des pannes, soit environ 80 %, sont dues à la perte de l’électricité qui 
nous est acheminée d’Hydro One. M. Provost explique que le rural d’Hydro One et le village de la 
Coopérative ont un poste de distribution à Chesterville, et ce sont les fils à cet endroit qui ont été 
affectés lors de la panne du 15 avril.  
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M. Richard Morin demande la précision de l’autre réseau. Le président confirme que c’est Hydro One.  
 
Aucune autre question n’est posée. 
 
Prix de participation 
Le président procède au tirage des prix de présence, soit quatre prix de 50 $ chacun, dont le montant 
sera crédité sur la facture d’électricité des gagnants. Les gagnants sont les suivants : M. Jean-Claude 
Clark, M. Gilles Séguin, M. Oscar Forgues et Mme Françoise Bourdeau.  
 
Clôture de l’assemblée 
Le président remercie encore une fois tous les employés de la Coopérative. L’ordre du jour étant 
épuisé, il est proposé à 20 h 55 par M. Gilles Séguin, appuyé par M. Paul Roy, que la séance soit 
levée.  
 
__________________________  _________________________ 
Michel Provost, président   Jean Gauthier, secrétaire 
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MESSAGE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Au nom du conseil d’administration et des employés  et employées, c’est avec enthousiasme que je 
vous présente le rapport annuel 2022 de la Coopérative Hydro Embrun Inc., ainsi qu’un sommaire de 
nos activités principales. 
 
Plusieurs changements et évènements importants ont marqué l’année 2022. D’abord, sur la scène 
mondiale, l’invasion de la Russe en Ukraine a perturbé et choqué le monde entier. Après une année de 
guerre et d’atrocités humaines, il n’y a aucun signe de paix entre les deux pays. Ce conflit s’est 
dégénéré et implique maintenant la plupart des pays, le Canada y compris. La majorité d’entre nous 
n’avons jamais connu des tensions internationales aussi critiques qu’en cette période. 
 
Sur une note positive, après plus de deux années de mesures sanitaires, de sacrifices et d’avancées 
médicales, nous avons réussi à gérer la COVID-19.  
 
De son côté, l’économie mondiale et domestique a ralenti en 2022. Les marchés boursiers ont chuté et 
les taux d’intérêt ont augmenté de façon importante. Ce qui nous touche tous sans exception, c’est 
l’augmentation fulgurante du prix des biens et services, soit le taux d’inflation.  
 
De moyenne, l’indice des prix à la consommation (IPC) au Canada a augmenté de 6,8 % en 2022. 
L’augmentation observée en 2022, un sommet en 40 ans, représente la hausse la plus forte depuis 
1982.  
 
Pour contrer l’inflation et aider nos clients, nos clientes et leurs familles, le conseil d’administration s’est 
donné comme objectif de maintenir les couts de distribution au même taux afin d’obtenir une réduction 
des frais sur la facture en 2023 tout en envisageant la possibilité de stabiliser les taux de livraison pour 
les cinq prochaines années.  
 
En décembre dernier, la Commission de l’énergie de l’Ontario (CEO) a approuvé le plan d’affaires et 
les couts de service de la Coopérative pour les cinq prochaines années (2023 à 2028). Par 
conséquent, les frais fixes mensuels de la Coopérative ont vu une réduction de 5 % dès janvier 2023. 
 
Du côté financier, la Coopérative a témoigné d’une excellente performance financière dans l’ensemble 
de ses activités en 2022. Par exemple, le bénéfice net s’est élevé à 346 021 $, le rendement des 
capitaux propres était à 6,1 % et la Coopérative a pu verser un dividende de 60 000 $ à ses membres.  
 
Des investissements en capital de plus de 271 366 $ ont été faits afin de maintenir un service 
d’électricité fiable, y compris 212 934 $ pour remplacer les infrastructures vieillissantes et accroitre la 
résilience, et 58 452 $ pour répondre à la nouvelle demande. 
 
Sur le plan de la fiabilité et de la sécurité de notre réseau de distribution local, nous avons accusé de 
9 pannes d’électricité isolées touchant 275 clients et clientes d’une durée moyenne de 1,9 heure. Ces 
pannes ont été causées par des accidents ou des intempéries.  
 
Hydro One Networks, notre source d’approvisionnement d’électricité, a dénombré 6 pannes d’une 
durée moyenne de 3,25 heures. La plus importante panne fut celle du 21 mai en raison de la tempête 
derecho qui a duré 7 heures.  
 
Malgré le fait que la Coopérative n’a aucun pouvoir d’action sur le système de distribution de Hydro 
One Networks lors de ces pannes, il est important de comptabiliser ces statistiques puisque lorsque 
ces pannes surviennent, tous nos clients et toutes nos clientes sont touchés et n’ont pas d’électricité.  
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Du côté de la croissance, la Coopérative a aussi réussi à prendre de l’expansion durant l’année. En 
effet, une requête a été déposée avec succès auprès de la CEO pour étendre le territoire de service 
soutirant ainsi 112 futurs clients et clientes qui auraient normalement été desservis par Hydro One. 
Chaque client et cliente qui s’ajoute à notre réseau nous aide à maintenir les taux de livraison. On peut 
dire que c’est un investissement futur.  
 
Abordons maintenant le côté communautaire. En tant que Coopérative, il est important pour nous de 
redonner à la communauté. Nous avons donc maintenu notre engagement de longue durée de soutien 
envers de nombreuses initiatives locales par l’entremise de dons de bienfaisance et de contribution 
financières. Nous travaillons d’ailleurs avec la Municipalité de Russell et la Paroisse St -Jacques 
d’Embrun sur des projets qui bénéficieront à notre communauté. 
 
Avant de terminer, abordons nos ressources humaines. Étant une entreprise qui offre un service 24/7 
durant toute l’année et ne disposant que de trois employés et employées, l’année 2022 a eu son lot de 
défis sur nos ressources humaines et notre conseil d’administration. La succession de certains postes 
clés sera la priorité du CA en 2023. Je tiens à remercier sincèrement nos employés et employées qui 
ont manœuvré à travers les défis et qui ont contribué aux succès de la Coopérative.  
 
Enfin, touchons à une question importante : vendre ou non ? Je me permets quelques comparaisons et 
observations sur ce sujet. Selon des données tirées sur le site Web du village de Russell, ce dernier a 
vendu son réseau de distribution à Hydro One il y a une vingtaine d’années pour à peu près 1 M $. Il 
détient des fonds d’investissement de 1 M $ et a redistribué 562 000 $ envers des projets 
communautaires sur une période de 23 ans.  
 
À titre comparatif, la Coopérative appartient aujourd’hui des immobilisations ayant une valeur 
marchande d’environ 8 $ M. Au fil des 22 dernières années, la Coopérative a redistribué 647 798 $ en 
ristournes à ces membres et nous estimons avoir remis 65 000 $ en contributions et dons à des 
initiatives communautaires. Nous employons trois personnes, dont plusieurs sous-traitants et sous-
traitantes, et encourageons l’achat local lorsque possible. De plus, nous avons maintenu un contrôle 
décisionnel local. Je crois que l’exploitation de la Coopérative durant les 23 dernières années était un 
excellent investissement pour le village d’Embrun. 
 
Pour conclure, au nom du conseil d’administration, je désire vous rassurer que malgré les défis 
opérationnels et règlementaires, nous continuons une saine gestion de notre Coopérative dans le but 
de bien vous servir, de maintenir des taux compétitifs au bénéfice de nos clients et clientes et 
d’augmenter la valeur de notre entreprise.  
 
 
 
Votre président, 
Michel Provost 
Coopérative Hydro Embrun Inc.  
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COMPARAISON DES TAUX RÉSIDENTIELS 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Les frais de distribution sont les frais chargés par la compagnie locale de distribution. Ces frais 
comprennent le frais fixes mensuels, le taux volumétrique de distribution et les dispositions de 
variances, le cas échéant. 
 
 
**Le Rapport PEG – juillet 2022 (Pacific Economics Group Research) est soumis à la Commission de 
l’énergie de l’Ontario annuellement pour démontrer l’efficacité des compagnies de distribution. 
 
Le service public doit gérer efficacement ses couts de façon à s’assurer que ses clients et clientes 
obtiennent le meilleur service pour le tarif qu’ils paient. Les couts totaux du service public sont évalués 
dans le but de produire un classement unique de l’efficience. Le classement de l’efficience est divisé en 
cinq groupes définis en fonction de la valeur de la différence entre les couts réels et les couts prévus 
de chaque service public. Les distributeurs dont les couts réels sont inférieurs aux couts prévus sont 
considérés comme étant plus efficients. 
 
***L’année du dernier cout de service de la compagnie de distribution.  
  

Compagnie Consommation 
en kWh 

Frais de 
distribution* 

Efficience 
2021** 

Cout de 
service*** 

Hydro Hawkesbury 
1er janvier 2023 

750 19,41 $ 1 1er janvier 2018 

Ottawa River 
Power 
1er mai 2022 

 
750 26,48 $ 2 1er mai 2021  

Renfrew Hydro 
1er janvier 2023 

 
750 

27,93 $ 3 1er janvier 2017 

Ottawa Hydro 
1er janvier 2023 

 
750 

32,14 $ 4 1er janvier 2021 

Hydro 2000 
1er mai 2022 

 
750 

 
35,33 $ 2 1er juillet 2020 

Coopérative Hydro 
Embrun 
1er janvier 2023 

 
750 

35,59 $ 1 1er janvier 2023 

Hydro One  
Densité moyenne 
1er janvier 2023 

 
750 

36,86 $ 4 1er janvier 2023 



Coopérative Hydro Embrun Inc. 
Rapport annuel – 2022    13  

DÉPENSES EN CAPITAL 
 

 
 

 2018 2019 2020 2021 2022 TOTAUX 

Logiciels 1 080,67 $ 2 988,02 $ 628,00 $ 35 504,73 $ 21 400,00 $ 61 601,42 $ 

Postes électriques 6 900,00 $ - - - - 6 900,00 $ 

Équipement des 
postes électriques 

935,00 $ 40 676,74 $ - - - 41 611,74 $ 

Remplacement de 
poteaux 

47 975,00 $ 2 500,00 $  
16 425,46 $ 

 
31 527,52 $ 

 
24 673,52 $ 

123 101,50 $ 

Conducteurs 
aériens, dispositifs 

20 180,94 $ 38 774,50 $ -  
5 615,00 $ 

 
15 206,74 $ 

79 777,18 $ 

Conducteurs 
souterrains, 
dispositifs 

17 800,00 $ 2 360,20 $ 131 936,00 $ 2 565,00 $ 1 548,00 $ 156 209,20 $ 

Transformateurs 
de basse tension 

91 267,00 $ 68 079,58 $ 138 812,00 $ 97 309,59 $ 138 833,00 $ 534 301,17 $ 

Nouveaux services 
pour les clients 

20 818,50 $ 23 364,00 $ 31 633,00 $ 38 580,06 $ 58 452,29 $ 172 847,85 $ 

Compteurs 17 551,77 $ 16 371,94 $ 8 943,00 $ 12 092,51 $ 13 329,00 $ 68 288,22 $ 

Mobiliers de 
bureau et 

équipement 
2 772,49 $ 908,54 $ 3 431,00 $ 75,00 $ 1 028,70 $ 8 215,73 $ 

Matériel et 
équipement pour 

ordinateur 
- 4 597,94 $ 617,00 $ - 2 898,90 $ 8 113,84 $ 

Contributions et 
subventions 

(60 244,54 $) (11 125,00 $) (240 151,00 $) (3 148,05 $) (6 003,75 $) (320 672,34 $) 

  167 036,83 $ 189 496,46 $ 92 274,00 $ 220 121,36 $ 271 366,40 $   940 295,05 $ 
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HISTORIQUE DES COUTS D’ÉNERGIE 
 

Consommation mensuelle : 750 kWh 
 

Année Prix fixe 
Prix 

volumétrique 

Total de la 
facture en 

pourcentage 

Total de la 
facture en 

argent 

Modifications 
en valeur 
financière 

Processus 
Frais de 

distribution 

2023 35,59 $ 0,000 0 $ 0,84 % 133,12 $ 1,11 $ Cout de Service 35,59 $ 
2022 37,44 $ 0,000 0 $ 5,78 % 132,01 $ 7,21 $ IRM 37,44 $ 
2021 37,44 $ 0,000 0 $ (3,92 %) 124,79 $ (4,89 $) IRM 37,44 $ 
2020 36,63 $ 0,000 0 $ 2,36 % 129,68 $ 2,99 $ IRM 36,63 $ 
2019 32,11 $ 0,003 2 $ 2,67 % 126,69 $ 3,30 $ IRM 34,51 $ 

 
 
Analyse             
          
       
2019-2020 :  
      

- Augmentation de 2,99 $ de la facture totale.  
- Augmentation mensuelle de 2,12 $ sur le taux de distribution.      

  
 

2020-2021 :  
 

- Diminution de (4,89 $) de la facture totale.  
- Augmentation mensuelle de 0,81 $ sur le taux de distribution. 

 
 
2021-2022 :  
 

- Augmentation de 7,89 $ de la facture totale. 
- Augmentation d’une disposition de variance de 4,05 $. 
- Diminution du rabais du programme ontarien : de -33,2 % à -17 %. 
- Aucune augmentation mensuelle sur le taux de distribution. 

 
2021-2023 :   
 

- Diminution de 1,85 $ sur le taux mensuel de distribution. 
- Diminution du rabais du programme ontarien : de -17 % à -11,7 %. 
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NOMBRE DE CLIENTS PAR COMPAGNIE DE DISTRIBUTION 
 

Hydro One Network Inc. (Urban Density) 1 439 974 

Alectra Utilities Corporation 1 069 683 

Toronto Hydro Electrical System Ltd. 785 667 

Hydro Ottawa Limited 353 315 

Elixon Energy Inc 171 564 

London Hydro 164 138 

Kitchener-Wilmot Hydro Inc. 100 053 

Enwin Utilities Ltd 90 556 

Oakville Hydro Distribution Inc 75 109 

Burlington Hydro Inc. 68 742 

Energy + Inc. 68 193 

Entregus Powerlines Inc. 61 507 

Oshawa PUC Networks Inc. 60 031 

Waterloo North Hydro Inc. 58 746 

Niagara Peninsula Energy Inc. 57 765 

Synergy North Corporation 56 945 

Greater Sudbury Hydro Inc. 47 865 

Newmarket - Tay Power Distribution 44 519 

Milton Hydro Distribution Inc. 42 082 

Brantford Hydro Inc. 41 065 

Bluewater Power Distribution Corp 37 016 

PUC Distribution Inc. 33 865 

Essex Powerline Corporation 30 904 

Canadian Niagara Power Inc. 30 041 

Kingston Hydro Corporation 27 994 

Welland Hydro Electrical System Corp 24 627 

North Bay Hydro Distribution Ltd 24 280 

Westario Power Inc. 24 201 

ERTH Power Corporation 23 976 

Halton Hills Hydro 22 738 

Festival Hydro 21 908 

Inpower Corporation 19 703 

EPCOR Electricity Distribution Ontario Inc. 18 485 

Wasaga Distribution Inc. 14 488 

Lakeland Power Distribution 14 180 

Orangeville Hydro Ltd. 12 775 

E.L.K. Energy Inc. 12 224 

Algoma Power Inc. 12 227 

Grimsby Power Inc. 11 869 

Ottawa River Power Corp  11 549 
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Lakefront Utilities Inc. 10 756 

Niagara on the Lake Hydro Inc. 9 731 

Tillsonburg Hydro Inc. 7 934 

Centre Wellington Hydro 7 385 

Rideau St. Lawrence Distribution Inc. 5 954 

Northern Ontario Wires Inc. 5 934 

Hydro Hawkesbury Inc. 5 576 

Renfrew Hydro Inc. 4 364 

Fort Frances Power 3 739 

Espanola Regional Hydro 3 348 

Sioux Lookout Hydro Inc. 2 904 

Hearst Power Distribution Ltd 2 715 

Coopérative Hydro Embrun Inc. 2 445 

Atikokan Hydro Inc. 1 619 

Hydro 2000 Inc. 1 263 

Chapleau Public Utilities 1 224 
   
Source : Commission de l’énergie de l’Ontario (annuaire au 31 décembre 2021, publié le 25 novembre 
2022).  
En ligne https://www.oeb.ca/ontarios-energy-sector/performance-assessment/natural-gas-and-electricity-utility-yearbooks 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

https://www.oeb.ca/ontarios-energy-sector/performance-assessment/natural-gas-and-electricity-utility-yearbooks
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FAITS SAILLANTS 2022 
 
Janvier :  La Coopérative a remis 100 000,00 $ sur le prêt bancaire de la Caisse Nouvel Horizon. 
  

Le prêt sera remboursé en totalité en mars 2022. 
 

La Coopérative a préparé un plan du système de distribution selon les directives de la 
Commission de l’énergie de l’Ontario. Ce plan s’élaborera sur une période de 5 ans. 

 
 
Février : La Coopérative a soumis une requête auprès de la Commission de l’énergie de l’Ontario 

pour établir les frais de service de son cout de distribution pour les 5 prochaines années, 
soit de 2023 à 2028. Les tarifs pour la distribution locale sont règlementés et approuvés 
par la Commission de l’énergie de l’Ontario.  

 
Pour accéder aux détails de la requête EB-2022-0239, consultez : 
https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2022-
0239&sortBy=recRegisteredOn-&pageSize=400 

                         
  
Mars : La firme Isovle a rédigé des politiques de cybersécurité en accord avec la Commission 

de l’énergie de l’Ontario. 
 
 
Avril : La troisième réunion annuelle virtuelle de la Coopérative a eu lieu. Lors de cette 

21e assemblée, une ristourne de 50 000,00 $ a été remise aux membres. 
 

M. Luc Bruyère a été nommé administrateur par le conseil d’administration pour un 
terme de 2 ans en accord avec les règlements administratifs de la Coopérative. 

 
                       M. Jean Gauthier a été élu pour un terme de trois ans en tant qu’administrateur. 
 
 
Mai :     La firme CWB Group a produit un rapport sur l’audit dans lequel elle stipulait que la 

Coopérative était en conformité avec le règlement « Ontario Regulation 22/04 ». 
  

Deux rencontres virtuelles (Settlement Conference) ont eu lieu avec le personnel de la 
Commission de l’énergie de l’Ontario et un intervenant de la Vulnerable Energy 
Consumers Coalition (VEEC) concernant notre requête pour nos taux de distribution en 
vigueur le 1er janvier 2023. 

 
 
Juin :  La Coopérative a adopté les politiques de cybersécurité. 
  

La Commission de l’énergie de l’Ontario, la Coopérative et un intervenant de la VECC 
se sont entendus sur les points discutés lors de la conférence virtuelle.  

  
 
Juillet :  La Coopérative a entamé la révision du manuel des directeurs. 
 

https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2022-0239&sortBy=recRegisteredOn-&pageSize=400
https://www.rds.oeb.ca/CMWebDrawer/Record?q=CaseNumber=EB-2022-0239&sortBy=recRegisteredOn-&pageSize=400
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Le personnel a préparé une rencontre avec Hydro One au sujet d’un amendement au 
territoire. 

 
 
Aout : Une rencontre virtuelle avec Hydro One a eu lieu concernant l’amendement au territoire 

au cours de laquelle on a accepté l’amendement proposé. 
  
 
Septembre :    La Coopérative a renouvelé sa licence de distribution. 
 
 
Octobre :   La Coopérative a fait une requête pour un amendement au territoire auprès de la 

Commission de l’énergie de l’Ontario. Cet amendement concerne le développement de 
115 unités. 

 
 
Novembre :   La Coopérative a renouvelé l’assurance collective de ses employés et employées. 
 
  
Décembre : La Commission de l’énergie de l’Ontario a approuvé les taux de la Coopérative qui sont 

entrés en vigueur le 1er janvier 2023. 
 

La Commission de l’énergie de l’Ontario a également approuvé la requête de 
l’amendement au territoire. 

 
La mise en nomination d’un poste d’administrateur pour un terme de 3 ans a été lancée. 
La Coopérative a reçu une nomination en date du 31 décembre 2022. 

 
En bref… 
 

- 130 nouveaux points de service étaient branchés au système de distribution de la 
Coopérative. 

 
- La Coopérative a étroitement collaboré avec les compagnies de distribution suivantes : 

▪ Hydro 2000 
▪ Hawkesbury Hydro 
▪ Ottawa River Power Corporation 
▪ Hearst Distribution Company 
▪ Hydro Ottawa 

 
- En date du 31 décembre 2022, la Coopérative comptait 1610 membres. 

  



Coopérative Hydro Embrun Inc. 
Rapport annuel – 2022    19  

AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 
 
 
Ajout : Table des matières par section : 
 
 1,0 Introduction 
 1,1 Raison d’être de la Coopérative 
 2,0 Interprétation 
 3,0 Membres 
 4,0 Exercice financier 
 5,0 Signature des actes et d’autres documents  
 6,0 Institutions financières 
 7,0 Emprunts par la Coopérative 
 8,0 Conseil d’administration 
 9,0 Comités 
 10,0 Administrateurs 
 11,0 Dirigeants 
 12,0 Assemblées des membres 
 13,0 Protection des administrateurs dirigeants et d’autres personnes — Conflits d’intérêts 
 14,0 Ristournes et dividendes 
 

 
ARTICLE 2.0, PARAGRAPHE 2,1 INTERPRÉTATION 
 
Ajouts paragraphe 2.1 et sous-sections g) et h) 
 
g) Un « Membre » de la Coopérative est une personne physique ou morale à qui la Coopérative 
distribue de l’électricité, qui a un compte avec Coopérative et qui détient une part sociale de la 
Coopérative. Le membre peut assister à la réunion annuelle des membres et voter pendant celle -
ci. Le membre est éligible à recevoir des ristournes lorsque celles-ci sont déclarées. 
 
h) Un « Client » de la Coopérative est une personne physique ou morale à qui la Coopérative 
distribue de l’électricité et qui a un compte avec la Coopérative.  
 
ARTICLE 3.0 MEMBRES — PARAGRAPHE 3.10 
 
La Coopérative n’est pas tenue de délivrer un certificat pour les parts sociales,  mais la Coopérative 
remet à chaque membre qui en fait la demande un relevé du nombre de parts sociales qu’il détient.  
 
Est remplacé par : 
 
La Coopérative n’est pas tenue de produire un certificat pour les parts sociales, mais la 
Coopérative remet à chaque membre qui en fait la demande un relevé de sa part sociale qu’il 
détient. 
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ARTICLE 10.0 — ADMINISTRATEURS 
 

Ajout : Paragraphe 10.2 et sous-section (g) 
 

g) Les anciens employés et les anciennes employées de la Coopérative ou leur conjoint/conjointe, 
leur père, leur mère ou leurs enfants pour une période de trois années consécutives après leur 
date de départ. 

 
 
ARTICLE 12.0 — PARAGRAPHE 12.4 — ASSEMBLÉES DES MEMBRES 

 
Ajout : paragraphe 12.4 et sous-section (j) 

 
j) l’élection des administrateurs; 

 
 Suivi de : 
 

k) le point « divers » comprenant notamment un rapport sur le suivi apporté à l’égard des 
souhaits exprimés par les membres lors de réunions antérieures et une invitation aux 
membres à exprimer d’autres vœux ou souhaits; et 

l) la levée de l’assemblée. 
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STATISTIQUES 
 
Kilowattheures vendus en 2022 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

CLASSE KILOWATTHEURES 
VENDUS 

NOMBRE DE 
COMPTEURS 

REVENU PAR 
CLASSE 

% DU 
REVENU 
TOTAL 

RÉSIDENTIELLE 22 114 385 2 395 1 053 942,28 $ 82,02 % 

COMMERCIALE > 50 kW 3 643 946 9 63 444,04 $ 4,94 % 

COMMERCIALE < 50 kW 4 628 667 171 131 936,59 $ 10,27 % 

LUMIÈRES DE RUES 215 021 1 29 572,56 $ 2,30 % 

CLIENTS SANS 
COMPTEUR 

93 084 17 6 042,36 $ 0,47 % 

TOTAL 30 695 100 2 593 1 284 937,83 $ 100 % 
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RISTOURNES REMISES DEPUIS LA CRÉATION DE LA COOPÉRATIVE 
 

ANNÉE RISTOURNES 

2001 8 025,00 $ 

2002 53 250,00 $ 

2003 31 350,00 $ 

2004 16 820,00 $ 

2005 12 775,00 $ 

2006 0,00 $ 

2007 34 155,00 $ 

2008 22 370,00 $ 

2009 24 610,00 $ 

2010 19 705,00 $ 

2011 24 018,00 $ 

2012 55 915,00 $ 

2013 42 870,00 $ 

2014 21 935,00 $ 

2015 20 000,00 $ 

2016 20 000,00 $ 

2017 0,00 $ 

2018 35 000,00 $ 

2019 45 000,00 $ 

2020 50 000,00 $ 

2021 50 000,00 $ 

2022 60 000,00 $ 

TOTAL 647 798,00 $ 
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BILAN SOCIAL 
 
La collectivité 
Après 22 ans, la Coopérative Hydro Embrun Inc. réussit très bien malgré tous les changements de 
l’industrie. Les usagers et usagères qui désirent devenir membres le deviennent moyennant une 
contribution de 10,00 $. 
 
Le conseil d’administration 
Les administrateurs et administratrices de la Coopérative ont protégé les champs d’intérêt de leurs 
clients et clientes en 2022 en suivant tous les changements dans l’industrie de l’électricité. Ils ont été 
leur voix dans les diverses décisions prises durant les réunions mensuelles et les réunions à l’extérieur. 
 
La participation des membres aux bénéfices 
Une ristourne de 60 000,00 $, représentant 15,29 % des bénéfices nets avant impôt au 31 décembre 
2022, sera distribuée aux membres de la Coopérative. Le montant de la ristourne représente 4,66 % 
des frais de distribution payés par les membres. Ce montant sera crédité sur les factures des 
membres. 
 
Les frais de service 
Chaque année, le conseil d’administration révise ses frais de service. Pour obtenir de plus amples 
informations à leur sujet, les membres peuvent communiquer avec le bureau pendant les heures 
d’ouverture. 
 
Le développement des ressources humaines  
Le conseil d’administration a participé à des réunions afin de se tenir à jour sur les derniers 
développements de l’industrie. Le personnel a participé à diverses formations sur des logiciels.   
 
Le développement communautaire 
La Coopérative a fait des dons totalisant 2 125,00 $ répartis aux organismes locaux suivants : 
 

- Hôpital Montfort     1 000,00 $ 
- Bourse d’études secondaires d’Embrun     300,00 $ 
- Paroisse St-Jacques                                      300,00 $        
- Club Richelieu d’Embrun       125,00 $        
- Maison de famille d’Embrun      100,00 $   
- Club Optimiste d’Embrun       100,00 $ 
- Chevaliers de Colomb d’Embrun      100,00 $ 
- Prescott-Russell Basketball      100,00 $ 

 
 
 
En résumé… 
Ce bilan démontre que la Coopérative contribue activement au progrès de la collectivité. 
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ÉTATS FINANCIERS 
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ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS – 2023 
 
La Coopérative a reçu une nomination le 31 décembre 2022. 
 
Le poste d’un administrateur est à pourvoir pour un terme de 3 ans. La candidature de Michel Provost a 
été proposée par Maurice Godard et Normand Bergevin. 
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SERVICES DE LA COOPÉRATIVE 
 
SERVICES TECHNIQUES : 
 

- Localisation de fils 

- Service souterrain 

- Service aérien 

- Vérification de compteurs 

- Estimation des couts 

- Plan et devis de subdivision 

- Entretien de branches d’arbres 

- Information sur la consommation mensuelle d’électricité des appareils ménagers   

 
 
MODES DE PAIEMENT 
 

- Paiement préautorisé 

- Chèque 

- Paiements égaux 

- Comptant 

- Mandat-poste 

- Visa ou Mastercard en ligne 
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